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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Handicapes et personnes agees
Question écrite n° 18354

Texte de la question

M. Jacques Briat attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur la situation des familles d'accueil pour personnes agees et handicapees qui n'ont pas de statut bien
defini. Par ailleurs ces familles rencontrent parfois des difficultes pour recevoir le paiement de leurs prestations
des tuteurs. Ceux-ci percoivent pour le compte de ces personnes agees les allocations qui leur sont versees et
tardent souvent a remunerer les familles d'accueil. Il lui demande donc si un systeme subrogatoire permettant
de remunerer les familles d'accueil ainsi qu'un statut definissant les droits et devoirs des familles d'accueil ne
pourraient etre etudies et mis en place.

Texte de la réponse

Il est rappele a l'honorable parlementaire qu'en vertu de l'article 495 du code civil le tuteur designe par le juge
des tutelles doit pourvoir personnellement a l'administration des biens de la personne protegee. Le tuteur
soumis au controle du juge des tutelles, ne peut pas deleguer ses charges tutelaires a un tiers. La loi no 89-475
du 10 juillet 1989 relative a l'accueil par des particuliers a leur domicile, a titre onereux, des personnes agees ou
handicapees adultes definit le statut des familles d'accueil ainsi que les modalites de leur agrement ou de leur
remuneration et de leur controle par les autorites administratives departementales. Les personnes placees sous
l'un des regimes de la loi du 3 janvier 1968 doivent beneficier dans leurs relations avec le tiers accueillant des
memes droits et obligations reconnus aux autres personnes agees ou handicapees hebergees dans les memes
conditions. Il n'est pas envisage de modifier sur ce point la legislation en vigueur.
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